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Réunis, vendredi dernier,
en séance plénière, les
élus nationaux ont réfuté
l’idée de modification et de
suppression de certaines
dispositions de la loi n°7/96
du 12 mars 1996, proposée
par leur collègue de
l’Union pour la nouvelle Ré-
publique (UPNR), Narcisse
Massala Tsamba. D’aucuns
s’interrogent sur la tournure
prise par ladite ordon-
nance.

LES députés étaient ré‐cemment en séance plé‐nière vendredi. Parmi lespoints inscrits à l’ordre dujour des travaux, l’adop‐tion de la proposition de loiportant modi"ication del’ordonnance n°9/2011 du11 août 2011 modi"iant etabrogeant certaines dispo‐sitions de la loi n°7/96 du12 mars 1996. La disposi‐tion visée par ce texte estcelle qui exige à tout mem‐bre d’un parti politiquevoulant se présenter à uneélection soit en indépen‐dant ou, aux couleurs d’uneautre formation politique,
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Placée sous le thème «Inau-
gurer une ère nouvelle de
coopération gagnant-ga-
gnant entre les médias chi-
nois et africains», la première
édition de cette rencontre
regroupe des représentants
d’une quarantaine de pays
africains et de Chine. Orga-
nisées par le Bureau de l’In-
formation du Conseil des
Affaires d’Etat de Chine, et
appuyé par Star Times
Group de Chine et Naspers
Group, les assises ont pour
objectif de promouvoir les
échanges et la coopération
entre ces médias, de renfor-
cer les liens traditionnels
entre l’Empire du milieu et le
continent noir.LES représentants des mé‐dias d’une quarantaine depays africains et des res‐ponsables des médias chi‐nois se réunissent,aujourd’hui, à Cape Townen Afrique du Sud autourdu thème «Inaugurer une
ère nouvelle de coopération
gagnant-gagnant entre les
médias chinois et africains
».Les professionnels afri‐cains de l’information,dont deux Gabonais(l’Union et Gabon‐Télévi‐sion), et les représentantschinois, auront la missiond’échanger sur la promo‐tion des échanges et la coo‐pération entre les diversmédias, autant de la presse

écrite que l’audio‐visuelleet en ligne. Non sans tenircompte du renforcementde la base sociale des rela‐tions traditionnelles Chine‐Afrique, ainsi qued’approfondir le dévelop‐pement du nouveau parte‐nariat stratégique entre lesdeux parties.Ledit sommet constitue lapremière grande rencontredes responsables des mé‐dias dans l’histoire deséchanges entre cette puis‐sance économique et lecontinent africain. Ce sontdonc près de 200 patrons,ou leurs représentants, dejournaux, télévisions, ra‐dios, agences de presse etde nouveaux médias qui yprennent part. A"in demieux communiquer ettrouver, de façon conjointe,des moyens d’un dévelop‐pement commun en vued’une collaboration plus"luide des organes depresse.Notons que l’organisateurprincipal de ces assises estle Bureau de l’Informationdu Conseil des Affairesd’Etat de la République po‐pulaire de Chine (SCIO) quise "ixe comme objectif depermettre aux médias chi‐nois de faire connaître leurpays, à travers le monde.Cet organisme se devaitd’expliquer les politiquesgénérales, intérieures etextérieures, des autoritésde Pékin, le développe‐ment économique et social,l’histoire et l’état de déve‐loppement de la science et

de la technologie de cevaste État asiatique. L’édu‐cation et la culture ne sontpas en reste.Pour cette première dugenre, l’Etat chinois s’estassocié à deux partenairesmondiaux. Il s’agit toutd’abord de l’entrepriseStarTimes Group, leaderchinois de la haute techno‐logie, spécialisé dans le "i‐nancement de laradiotélévision en Chine.Ainsi que l’opérateur inter‐national Naspers Group,reconnue dans les do‐maines de services inter‐net, de la télévisionnumérique et satellitaire,la presse écrite. Présentdans plus de 120 pays, lesavoir‐faire de ce groupeconsiste à connecter lesgens, à distribuer les pro‐ductions des médias, àcréer ses propres contenuset à encourager les usagersà faire de même. La ventepublicitaire et la gestiondes abonnés des servicespayants ne sont pas dé‐mises.Cette grande rencontre vas’articuler autour d’uneréunion plénière et des dis‐cussions de groupes. Avantla conclusion des travauxqui auront lieu cette "ind’après‐midi.A noter que ce sommet setient dans la foulée de celuides chefs d’Etat d’Afriqueet de Chine qui aura lieu, àJohannesburg en Afriquedu Sud, les 4 et 5 décembre2015.
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de démissionner quatremois avant l’échéance élec‐torale.Sur 82 présents, 69 dépu‐tés ont voté contre cette or‐donnance, avec 9abstentions et 3 qui ont ap‐prouvé. En clair, quoiquepréalablement adoptée enCommission des Lois et desAffaires administrativesprésidée par le député Bar‐nabé Indoumou Maboun‐gou, la proposition initiéepar l'honorable NarcisseMassala Tsamba, seul élude l’Union pour la nouvelleRépublique (UPNR) a étérejetée au cours de cetteplénière. La majorité devoix étant constituée en

par le Parti démocratiquegabonais (PDG), leur posi‐tion a été justi"iée.Pour eux, les raisons quiavaient conduit à l’adop‐tion de cette dispositionrestent d’actualité, étantentendu que, selon ces der‐niers, ladite loi avait étépartagée par toute la classepolitique à cette période.En d’autres termes, ces dé‐putés estiment que ôter leverrou d'une période dequatre mois au moinsavant l'échéance électorale,
"favoriserait la transhu-
mance politique".Toutefois, des interroga‐tions taraudent les espritsà l’Assemblée nationale.

D’aucuns se demandentcomment l’initiateur de la‐dite loi, par ailleurs uniquedéputé de l’UPNR a‐t‐il pro‐cédé pour aboutir à la Com‐mission des Lois ? Aussi,s’interroge un député de lamajorité parlementaire :
"Comment se fait-il qu’il ait
pu proposer une telle loi qui
est passée au bureau, à la
conférence des présidents,
pour arriver sur la table de
la commission ?"Il convient d'indiquer àtoutes "ins utiles que pourl’adoption d’une proposi‐tion de texte, la séance plé‐nière a pour missiond’entériner les rapportsémanant de la commissionl'ayant examinée. Or, pourle cas d’espèce, la procé‐dure n’a pas été la même.Fait inédit. Dans l'histoire

de l'Assemblée nationale,c'est pour la première foisqu'un texte voté en com‐mission est rejeté enséance plénière. Ce qui asuscité et suscite encoredes remous au sein dugroupe parlementaire PDGde cette institution parle‐mentaire.Fort de ce qui est perçucomme confus, certainslaissent entendre qu’ils’agit d’un "coup-fourré".Selon eux, l’instigateur dela loi a béné"icié du soutiende ses collègues membresdu courant ''Héritage etmodernité'', animé parquelques députés du partiau pouvoir. De ce fait, lesdéputés PDG dit ''loya‐listes'' qui ne voient pasd’intérêt dans la modi"ica‐tion et la suppression de la

loi n° 7/96 du 12 mars1996, se sont mobiliséspour, comme ils le disent
"voter contre cette loi".Par ailleurs, au cours decette même séance plé‐nière, il a été soumis à l’ap‐préciation des députés leprojet de loi de Finances2016. Le texte a été adopté.En dépit des réservesémises par le député duquatrième arrondissementde Libreville, AlexandreBarro Chambrier, qui l'atrouvé inadapté à la situa‐tion économique et "inan‐cière actuelle du pays.Raison pour laquelle il avoté contre. Toute chosequi revigore le débat démo‐cratique au sein du groupeparlementaire PDG à l'As‐semblée nationale.

Narcisse Massala-Tsamba n'a pas eu
gain de cause sur...
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Barnabé Indoumou Mamboungou, le prési-
dent de la Commission des Lois des Affaires
administratives de l'Assemblée nationale.
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... la proposition de loi qu'il a soumise à ses col-
lègues.
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